
Renvoi de l’accusé de réception – Mouvement 2024 
SNUDI-FO 53 

Vous pouvez renvoyer votre accusé de réception de deux manières : 

Soit en l’envoyant en PJ d’un courriel adressé à la PRHAG (ce.dippag53@ac-nantes.fr) modifié ou non, et 
signé. 

Soit en passant par l’application Colibris (voir tutoriel ci-dessous) 

mailto:ce.dippag53@ac-nantes.fr
https://portail-nantes.colibris.education.gouv.fr/mouvement-departemental-53-mayenne/

